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ARRETE N° AR-2026-32 portant dëlégation de 
signature â Madame Julie DULAC, Directrice 
Ressources 

ARRÊTÉ 

LE PRÉSIDENT DU S:YNDICAT MIXTE-SEINE-ET-MARNE NUMÉRIQUE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et no!amrnenrson article L.5211-9, 
VU la· dêllbération n°DCS2026··001 er:i date du 20 mai 2026 portaniélection difMoAsîeur OhvieF LAVENKA, 811 qua:lllé 
de Président de Seme0et-Marne·Nu111érique, 
VU ta dèlibération n•DCS2026-012· en dàte du 20 mai 2026 portant délégation d'attributions du Comité Syndical au 
Pres·ident pr.ec1sant les maf.iéres•délêguêes ·el l'aut0risant expressément à les ëêlêguer-à nouveau au profit au directeur
général des se1V,ce·s et des responsables de service. dé l'établlssément, 
VU res statuts du Syndicat pris en letir article 6, 
Considérant que le Président pe�t d 'onoer, dans un souci de bonne admfnisttafon, délégatîon de signature par arrêté 
sous · sa surveillance et sa responsabilité, 
Considôrant que Madame JuUe DULAC remplit lés aonditîôns statutaires pour bënéfio1er d'une délégatfon de sign.iture 
.au regard de son 9rade et des' foncfion·s exercées en sa quàlité• de DiFeatrlce Ressources,

A R R ETE 

ARTICLE 1er Dèiégation dé signature est donnée a Mallàme Julie Dl,/LAC, Directrice Ressources, a· effet <te signer 
les acte�_sùlvants 
Finances pul?llques 
- les ac.tes de gestion dès llgnes'dé trés.orerle e1 d'emprunt,
- le signature des comptes de gestion pour l'ensemble des budget$ du ·Syndicat.
- les attestations de service fait,
Et en l'absence:ou en cas d'empéchement.du Directeur Général des Services et dans la limite.de SOQ 000.€,
- mandats de paiement, titre.s de receltés. bordereaux récapitulatifs prescrivant l'exécution des recettes· et des
dépenses,
- certifïcation .de la .conformitê et de l'exaatituse des pièces Justificatives produ1tes·à l'appui des- mandats de-paiement,
Et en l'absonce ou on cas d'émpéchement du Directeur Général des Services
Administr.ation générale 
- correspondances portant avis. décision, communicatton d'mformatioAs ou de pièces, â f<ixeeption des documents
swivants:

-· convocations du Coi11lté Synthcal, du Bureau èt (fes Commissions,
• original des déllbéialioris dlJ Comité Syndic.il-et du Burëau,

- D�livranèè .dei; e�péditions du registre �es délib·ê·ràtlons et des arrêtés ,
- Certification niatérielle des pièces et dacurnents présentés .i c;et effet ,
- Certification au caractère exécutoire ifüs actes pris ,par lè Syndicat
Marchés Publlcs • 

- toute décision concer,nàn\ ta préparation, ta passation, l'exécullon· et le règlem·enl de� marchés et acçords-oadres d'un
montant Inférieur ·â 25 000€ hors taxes ainsi que route Cl.é.èlsion ëônéèrna11t leurs avlâ/nanls, loFsque les creèllts son!
Inscrits.au budget,
• tout acte d'exécution des marchés p_ulillcs et notam·menl les actes c::omptables e .t déclarations ·de !;oùs-traitance el ce
quel -que soH te montant du marché · publië, 

• • 

Ressources Humaines 
- les arrêtés fiés à la carrière et à la rémünêration (dont arrê .t� d'avanceme·nt ct· échel1;m, �e grade, de promotion
interne;aFFêtés de plaaement en congê(ma)ernité, paterni\é, parental, màlad.lè ordïnaire. tgngue durée, langue maladie,

.procHe aidant). · affétés.de temps partiel lhér,apeutique et de· temps partiel, de mis.e en d1spomb1lité; détachement, de· 
retraite, arrêté de régime lnden,nllaire el nouvélle· bo·nmcauon Indiciaire el actes. el conven!Jdn relatifs â une rupture 
COl'lventionn�lle), • • 

• les conventio.ns d'accueîl des slagïalres el gratifications afférentes·,
- les contrats-de rectuternent en ·accroissement temporaire, accrofss.ernent·silisonnier, remplacement congé maladie,
- les convocations à renttetieh ·préalable avànt s.ancfon dls<;;lplinaire. les rapport� Introductifs lors des cbns!,!irs de
dlsclplme, les arrêtés portant suspensfcin èt sanctions disciplinaires à l'exclusion çles sanc:tionli ·du lràisîéme.et quatriëme
g roupe 

• • 
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